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	[bookmark: Addressee_F]-	Aux administrations des Etats Membres de l'Union

	
	
	Copie:
-	Aux Membres du Secteur UIT-T;
-	Aux Associés de l'UIT-T participant aux travaux de la Commission d'études 11;
-	Aux établissements universitaires participant aux travaux de l'UIT;
-	Aux Président et Vice-Présidents de la Commission d'études 11 de l'UIT-T;
-	Au Directeur du Bureau de développement des télécommunications;
-	Au Directeur du Bureau des
radiocommunications

	Objet:
	Consultation des Etats Membres au sujet du texte déterminé du projet de Recommandation UIT-T Q.5050, qu'il est proposé d'approuver à la réunion de la Commission d'études 11 de l'UIT-T (Genève, 6-15 mars 2019)


[bookmark: StartTyping_F]Madame, Monsieur,
Veuillez noter que des corrections ont été apportées au texte du Rapport 15, contenant le texte de base du projet de nouvelle Recommandation UIT-T Q.5050 "Cadre pour des solutions permettant de lutter contre la contrefaçon de dispositifs TIC", déterminé lors de la réunion de la CE 11 de l'UIT‑T en juillet 2018. La version révisée est disponible dans le document R15-R1.
Les corrections sont les suivantes:
….
[bookmark: _Toc524011477]8.4	Limiter l'importation, la circulation et la vente de nouveaux dispositifs TIC de contrefaçon sur le marché
….
Cette approche peut devrait participer à la réduction de la présence globale des dispositifs TIC de contrefaçon sur le marché, compte tenu des contraintes financières et temporelles de l'administration ayant choisi de prendre ces mesures, et réduit les incidences sur l'utilisateur final, en comparaison avec des mesures consistant à déconnecter les dispositifs TIC de contrefaçon.

Comme indiqué au paragraphe 78.2, ces mesures devraient aussi porter sur les sources des produits TIC de contrefaçon.
….
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de ma considération distinguée.
(signé)
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